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Alain Richard 
Maire de Saint-Ouen lÕAum™ne 
 
RŽflexions en vue de la conclusion du dŽbat public sur  le prolongement de 
la Francilienne. 
 
 
En compagnie dÕautres reprŽsentants de la municipalitŽ de Saint-Ouen lÕAum™ne et de 
citoyens de la ville, jÕai pris part ˆ  plusieurs dŽbats publics organisŽs par la Commission 
particuli•re ; jÕai pris en outre connaissance des contributions adressŽes sur le site dŽdiŽ. Ces 
Žchanges ont eu lÕutilitŽ de confronter les prŽoccupations et les arguments des divers 
partenaires et dÕapprofondir certaines questions de fond. En revanche, le souhait exprimŽ par 
beaucoup Ð dont jÕŽtais Ð de dŽfinir les bases dÕune solution largement acceptŽe nÕa pas 
abouti. On doit le constater, en notant que ce nÕest pas lÕobjet du dŽbat public (qui encourage 
au contraire les expressions collectives contradictoires) et en respectant les motivations de 
tous les participants. 
 
Je souhaite donc livrer ˆ  la commission et aux partenaires du dŽbat quelques observations 
pouvant contribuer ˆ  une analyse et ˆ  une clarification des diverses positions. Je le fais sur la 
base du mandat qui mÕest confiŽ, de reprŽsentation et de dŽfense des intŽr•ts des habitants de 
Saint-Ouen lÕAum™ne, en cherchant de mon mieux ˆ  tenir compte des aspirations et des 
besoins de tous les autres groupes et collectivitŽs concernŽs ; je souhaite notamment quÕon 
soit plus attentif ˆ  la situation des tr•s nombreux Franciliens qui sont obligŽs dÕutiliser 
quotidiennement la RN 184, dans des conditions particuli•rement pŽnibles, et qui nÕont pas eu 
de vŽritable reprŽsentation collective. 
 
 

I  . Le prolongement ou pas ? 
 
DÕabord il faut se prononcer sur la nŽcessitŽ de ce prolongement. Elle Žtait sous-entendue par 
la dŽcision du gouvernement de procŽder au dŽbat public, mais diverses contributions ont 
soutenu le refus de tout projet routier sur ce secteur, en prŽconisant le renforcement des 
transports alternatifs ferroviaires ou fluviaux. 
 
On ne peut pas •tre convaincu par cette argumentation. Les motifs de dŽplacement sont 
extr•mement variŽs, et les points de dŽpart et de destination dans le secteur intŽressŽ sont tr•s 
dispersŽs : cÕest lÕŽvolution de lÕhabitat et des activitŽs en Ile de France et le changement des 
habitudes de vie qui ont produit cette rŽalitŽ. Aucun choix politique du sommet, aussi 
volontaire soit-il, ne peut emp•cher que la grande majoritŽ de nos dŽplacements partent et 
aboutissent hors de la proximitŽ des gares de voyageurs ; et il en va de m•me pour les 
mouvements de marchandises, qui ne se dŽroulent pas dÕune gare de fret ˆ  une autre ou dÕun 
terminal fluvial ˆ  un autre. 
 
Pour un salariŽ habitant ˆ  MŽry-sur-Oise et travaillant ˆ  Saint-Quentin-en-Yvelines, pour un 
sportif partant de Carri•res-sous-Poissy et sÕentra”nant ˆ  la base de loisirs de Cergy-Neuville 
ou pour un couple de Pontoise allant faire du shopping ˆ  Saint-Germain, il nÕy a pas de 
solution par transport ferroviaire et il nÕy en aura pas,  m•me ˆ  long terme et m•me avec une 
politique tr•s favorable au transport public ; et on pourrait multiplier les exemples concrets. A 
la diffŽrence de Paris intra muros (qui constitue un cas exceptionnel o• presque tous les 
logements, emplois et services sont ˆ  moins de 500 m du mŽtro), une tr•s large part des 
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dŽplacements banlieue-banlieue est amenŽe ˆ  se faire par la route ; et cÕest en particulier le 
cas pour les transports en commun par bus qui rŽpondent mieux ˆ  la diversitŽ des besoins de 
liaison inter-banlieue. Nous le constatons ˆ  Saint-Ouen lÕAum™ne o• la saturation de la RN 
184 dŽcourage les usagers dÕutiliser les bus pourtant frŽquents de notre rŽseau 
dÕagglomŽration, les temps de trajet devenant trop incertains. 
 
Le refus de prolonger la Francilienne, aussi bien intentionnŽ soit-il, ne fait pas dispara”tre le 
besoin objectif dÕassurer une grande part des dŽplacements par vŽhicule individuel, par 
livraison routi•re de fret ou par transport public routier. Si on suivait cette approche, on 
contraindrait les usagers actuels et futurs ˆ  se concentrer comme aujourdÕhui sur la RN 184 et 
sur les voies urbaines avoisinantes o•  elle dŽborde. Cela signifie lÕaggravation des nuisances, 
des accidents, des atteintes ˆ  la santŽ publique, du gaspillage dÕŽnergie et des pertes de temps 
incessantes pour tous ceux qui doivent emprunter cet axe. Au nom du progr•s thŽorique pour 
lÕenvironnement que reprŽsenterait le refus de la solution routi•re, ce serait de lÕanti-
dŽveloppement durable. 
 
LÕhonn•tetŽ intellectuelle impose de reconna”tre quÕil ne peut pas y avoir de grande voie de 
circulation sans aucun inconvŽnient. Mais le choix rŽel est le suivant : continuer ˆ  imposer des 
dŽplacements quotidiens massifs sur des voies de gabarit insuffisant, coupŽes de multiples 
croisements, voisinant des milliers dÕhabitations avec des protections sommaires ou 
inexistantes, et coupant un grand massif forestier ; ou bien rŽorienter ce trafic inŽvitable sur 
une route nouvelle assurant une circulation fluide (donc Žconome en Žnergie), conforme aux 
exigences actuelles de sŽcuritŽ routi•re, et comportant d•s la conception les amŽnagements les 
mieux adaptŽs pour la rŽduction des bruits, des pollutions et des atteintes ˆ  lÕenvironnement. 
La justice et lÕintŽr•t gŽnŽral plaident Žvidemment pour la seconde solution. 
 
Une autre argumentation est avancŽe pour contester lÕutilitŽ du prolongement : elle souligne 
quÕau Sud dÕOrgeval, dans la direction de Versailles, Saint-Quentin-en-Yvelines et Palaiseau, 
il restera un tron•on manquant de la Francilienne, et une surcharge de la A13 subsistera, voire 
sÕaggravera. CÕest une rŽalitŽ. Mais pour aborder ce sujet une remarque sÕimpose : la 
Francilienne re•oit, partout o• elle existe en Ile de France, une grande majoritŽ de trajets assez 
courts, de 5 ̂  15/20 km ; elle assure une Ç correspondance È sur des parcours qui commencent 
et finissent sur dÕautres axes. Les vŽhicules qui lÕutilisent pour un contournement complet de 
lÕIle de France sont une faible minoritŽ. Donc chaque amŽlioration de son amŽnagement 
apporte un avantage important sur la zone o• elle se produit : dans le Val dÕOise nous lÕavons 
vŽrifiŽ il y a quelques annŽes avec lÕouverture de la partie Roissy-MŽriel, qui a 
considŽrablement amŽliorŽ la sŽcuritŽ et la situation des communes voisines de lÕancienne 
route. LÕinsuffisance de la RN 184 au dŽbouchŽ Ouest de ce prolongement nÕa pas emp•chŽ 
quÕil apporte un progr•s majeur. Il en ira de m•me lorsque le tron•on MŽry-Orgeval sera 
rŽalisŽ. 
 
En outre il est ˆ  noter que dans la pratique les usagers qui relient le Val dÕOise et le secteur 
Versailles-Saint-Quentin empruntent dŽjˆ  la A 12 Ð A 13 dans sa partie la plus chargŽe : un 
automobiliste venant de Trappes et rejoignant Cergy, par exemple, utilise dŽjˆ  la A 12 jusquÕ̂ 
Rocquencourt puis la A 13 jusquÕ̂ lÕŽchangeur de Marly, ou la branche Rocquencourt-
Orgeval sÕil choisit de passer par Poissy. Si ˆ  lÕavenir il dispose de la A 104 entre Orgeval et 
le Val dÕOise, il ne chargera pas la A 13 plus quÕavant. Donc les recommandations pour 
prŽvoir une liaison plus fonctionnelle entre Orgeval, Saint-Quentin-en Yvelines et le Nord-
Essonne sont judicieuses ; elles ne peuvent cependant fournir de justification pour sÕopposer ˆ  
une amŽlioration de la situation sur lÕaxe MŽry-sur-Oise - Orgeval. 
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I I   Comment comparer  justement les tracŽs ? 
 
Le dŽbat a ensuite permis dÕapprŽcier plus compl•tement, avec un Žchange intense 
dÕarguments de tous les groupes en cause, les avantages et inconvŽnients des divers tracŽs 
envisagŽs par lÕEtat. 
 
En prŽalable ˆ  une confrontation des diffŽrents tracŽs, il est utile dÕŽvoquer trois ŽlŽments qui 
influencent fortement le choix dans la rŽalitŽ, et que le dŽroulement du dŽbat nÕa pas assez 
mis en Žvidence : la faisabilitŽ des tunnels, la gestion du risque liŽ aux gaz de combustion, 
lÕimpact du pŽage.. 
 
DÕabord, on recourt largement ˆ  la solution consistant, sur chaque tracŽ, ˆ enterrer lÕautoroute 
nouvelle pour Žviter lÕatteinte aux secteurs habitŽs ou aux zones naturelles les plus fragiles. 
CÕest Žvidemment rationnel. Mais il est illusoire de croire que le passage en souterrain 
pourrait sÕappliquer sur de longues distances. Au moment de la dŽcision effective, les 
pouvoirs publics ne retiendront pas, pour des raisons de cožt mais plus encore pour des motifs 
de sŽcuritŽ, des formules comportant des tunnels continus de 6,8 ou 10 km. Les passages 
souterrains de 1 ̂  2 km, concentrŽs sur les zones de difficultŽs maximales, ont beaucoup plus 
de chances dÕ•tre retenus. Les questions de ventilation, dÕacc•s des secours, dÕŽvacuation de 
fumŽes y sont beaucoup plus ma”trisables. Et tout dirigeant dÕaujourdÕhui a en t•te les 
poursuites pŽnales qui pourraient lÕatteindre 10 ou 20 ans apr•s sa dŽcision si elle met en jeu 
la sŽcuritŽ dÕautrui. Il faut y penser quand on analyse les diverses propositions : la tentation du 
Ç tout-tunnel È peut •tre attrayante dans la chaleur du dŽbat, mais elle reste une solution de 
papier, qui ne passera pas ˆ  la  rŽalisation. 
 
Ensuite intervient la question des pollutions atmosphŽriques associŽes ˆ  la circulation 
automobile. Il est lŽgitime dÕalerter sur ce danger. Mais dans une rŽgion urbaine o• se 
produisent les 50 ˆ  80000 mouvements quotidiens de vŽhicules qui sont ˆ  la base du 
probl•me, le dŽbat nÕest pas entre avoir des rejets gazeux ou en •tre miraculeusement 
prŽservŽs. Ces rejets existent aujourdÕhui et se maintiendront si le trafic se poursuit sur les 
m•mes infrastructures ; la baisse du niveau de pollution due aux vŽhicules de nouvelle 
gŽnŽration sera compensŽe par lÕaccroissement prŽvisible des dŽplacements. Le dŽbat effectif 
porte sur le moyen de rŽduire ces Žmanations nuisibles ˆ  la santŽ et ˆ  lÕenvironnement. Le 
transfert du trafic sur une voie adaptŽe et plus fluide rŽpond en partie ˆ  cette nŽcessitŽ puisque 
cÕest lÕencombrement et la circulation par ˆ -coups qui produisent le plus de rejets : le 
prolongement de la Francilienne facilite la rŽduction des rejets gazeux si il draine la plus 
grande partie du trafic constatŽ, il  maintient cette nuisance si au contraire il Žchoue ˆ  
diminuer la saturation des voies existantes. 
 
Mais la question des rejets gazeux rebondit dans la comparaison des tracŽs puisquÕelle est 
influencŽe par les projets de passages souterrains qui supposent des circuits dÕŽvacuation des 
gaz et donc des concentrations en certains points. La question est sŽrieuse et nŽcessite une 
prioritŽ technique de la part des services responsables du projet. CÕest le traitement ˆ  la source 
des gaz rejetŽs des passages souterrains qui constitue la vraie rŽponse ˆ  cette question et il 
faut se fixer des objectifs de rŽsultats exigeants, exactement comme on le fait autour des 
installations industrielles et des incinŽrateurs de dŽchets. La solution ˆ  ce probl•me ne 
consiste pas ˆ  contester les tracŽs comportant des tron•ons souterrains (ce qui supposerait que 



 4 

le trafic ˆ  lÕair libre ne pollue pas) mais ˆ  sÕassurer que le traitement des installations 
dÕŽvacuation de ces tunnels comporte un gain tr•s important sur la diffusion de gaz polluants. 
 
Il faut Žgalement aborder la question du pŽage. Le projet dÕautoroute, quelle que soit la 
solution retenue, aura un cožt ŽlevŽ et son financement public rencontrera des difficultŽs. La 
tentation de recourir au financement privŽ sera forte, avec en particulier lÕespoir de parvenir ˆ  
une mise en service au plus t™t. Mais, sans entrer dans le dŽtail des calculs, il est probable 
quÕun financement privŽ intŽgral porterait le pŽage ˆ  un niveau de 6 ˆ  8 ! pour la longueur 
compl•te de 22 km : 130 ˆ  180 ! par mois pour un utilisateur rŽgulier ! Un tel tarif 
dissuaderait une large proportion des usagers (lÕexemple de la A 14 sur La DŽfense-Orgeval 
le montre) et ferait manquer lÕobjectif essentiel de rabattre la majeure part du trafic sur une 
art•re adaptŽe. Le pŽage peut donc •tre une solution partielle au financement, mais ˆ  un 
niveau acceptŽ par la grande majoritŽ des usagers. Cela renvoie aux pouvoirs publics la 
charge dÕapporter au moins 60 ̂  70 % du cožt total. Et il faut en outre que la technique de 
pŽage sur le terrain ne crŽe pas dÕencombrements supplŽmentaires. 
 
 
 

I I I .   Peut-on passer  loin des zones habitŽes ? 
 
 
Venons-en ensuite aux divers tracŽs en confrontation, en commen•ant par ceux qui cherchent 
ˆ  Žviter les secteurs dÕhabitation puisque cÕest lÕŽlŽment fondamental du dŽbat. 
 
A - Le tracŽ Nord-Ouest. 
 
Le tracŽ Nord-Ouest aussi appelŽ Ç tracŽ violet È  avait, aux yeux de beaucoup de partenaires 
du dŽbat, lÕattrait de contourner de loin les communes les plus peuplŽes. Il aurait portŽ une 
forte atteinte ˆ  des espaces ruraux protŽgŽs ; on peut accepter de mettre cette considŽration au 
second plan puisque, en tout point, une autoroute alt•re le paysage et quÕun traitement 
qualitatif de dŽtail pourrait rŽduire son impact. Mais ce tracŽ aurait aussi amenŽ des nuisances 
graves dans plusieurs zones plus densŽment peuplŽes : ˆ  MŽriel, MŽry et Auvers au 
franchissement de lÕOise, ainsi que dans plusieurs communes des Yvelines au franchissement 
de la Seine. 
 
Et surtout les comparaisons chiffrŽes ont confirmŽ que, par son Žloignement tr•s marquŽ vers 
lÕOuest, ce tracŽ nÕaurait eu quÕun effet rŽduit sur tout le transit empruntant aujourdÕhui la RN 
184. Un usager devant relier, par exemple, Pierrelaye ˆ  Saint-Germain ou Poissy ˆ  Pontoise 
ne ferait pas un dŽtour jusquÕau voisinage de Mantes augmentant son parcours dÕune trentaine 
de km ; il conserverait son itinŽraire actuel. Les dommages considŽrables  rŽsultant de 
lÕabsence de voie adaptŽe pour tout le trafic de courte et moyenne distance sur lÕaxe principal 
des dŽplacements banlieue-banlieue, qui va de Cergy-Pontoise ˆ  Poissy et Saint-Germain, 
seraient pŽrennisŽs. Soutenir ce Ç tracŽ violet È, cÕest en rŽalitŽ se rŽsigner au Ç tracŽ noir È, 
celui qui maintient tout le trafic sur la RN 184 dans les conditions les plus dŽplorables. Pour 
les Žlus et les habitants des communes touchŽes par le trafic actuel avec son cort•ge de 
nuisances et dÕaccidents, pour les usagers qui sÕy entassent, cette solution est ˆ  rejeter. 
 
 
B Ð Le tracŽ bleu  
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Le tracŽ bleu est une proposition dŽjˆ  ancienne qui, tout en se rapprochant de lÕaxe principal 
des dŽplacements de lÕOuest francilien, sÕefforce de sÕŽloigner des zones urbanisŽes. CÕest 
une tentative qui mŽrite un examen approfondi, mais qui dŽmontre aussi que lÕŽlimination de 
certains inconvŽnients en fait appara”tre dÕautres. 
 
Je nÕŽvoque quÕavec prudence les caractŽristiques de ce tracŽ dans les Yvelines, restant 
attachŽ ˆ  lÕŽcoute des Žlus et reprŽsentants associatifs les mieux au fait de chaque rŽalitŽ 
locale. Il appara”t toutefois que ce projet prend le parti dÕune longue traversŽe de la for•t de 
Saint-Germain, ce qui entra”ne deux faiblesses : lÕobligation de rŽaliser un souterrain de 
grande longueur (environ 7 km entre lÕorŽe Nord et la jonction avec la A 14), ce qui se heurte 
ˆ  la difficultŽ des longs tunnels ŽvoquŽe plus haut ; et lÕimpossibilitŽ de relier lÕautoroute 
nouvelle au trafic important venant de Poissy ou sÕy dirigeant, puisquÕil serait impraticable de 
rŽaliser un Žchangeur entre une voie principale venant de Poissy et lÕautoroute situŽe en 
profondeur. 
 
Pour la partie Val dÕOise, ce tracŽ bleu prŽsente une triple caractŽristique, qui tient ˆ  sa 
conception m•me : il passe moins pr•s de certaines zones habitŽes ; il est moins adaptŽ au 
recueil du maximum de trafic de courte et moyenne distance ; il entra”ne des effets nŽgatifs 
importants sur des espaces naturels que nos communes souhaitent prŽserver. 
 
Le tracŽ bleu ne pŽnalise pas les zones dÕhabitat dÕEragny, de Pierrelaye et dÕHerblay situŽes 
ˆ  proximitŽ du tracŽ rouge qui constitue lÕalternative principale. CÕest un avantage quÕil faut 
constater avec le poids que reprŽsente cette prŽoccupation majeure. Malheureusement il ne 
peut pas compl•tement Žpargner dÕautres sites dÕhabitation : ce risque de nuisance nouvelle 
est net pour les quartiers situŽs ˆ  la limite Est de Pierrelaye et au voisinage de la limite 
Herblay-Conflans. Il y a certes un bilan positif sur le nombre dÕhabitations touchŽes mais 
peut-•tre un jugement plus indŽcis sur le niveau de nuisances, car on accompagne de 
protections plus massives une autoroute qui passe ˆ  100 ou 150 m des logements quÕune 
infrastructure situŽe ˆ  300 ou 400 m. 
 
En revanche le tracŽ bleu, pour les habitants et usagers du Val dÕOise, rejoint partiellement les 
inconvŽnients du tracŽ noir. En effet une part importante du trafic sur courte et moyenne 
distance se connecte, soit aux parcs dÕactivitŽs de Saint-Ouen lÕAum™ne (16000 emplois 
environ), soit aux quartiers dÕhabitation et dÕemplois de Cergy, Pontoise, Osny et des 
communes de lÕHautil (140000 habitants au total et environ 60000 emplois). Or le choix du 
tracŽ bleu est de sÕŽloigner vers lÕEst de ce p™le majeur de trafic : il nÕy a pas dÕŽchangeur 
pr•s des quartiers dÕentreprises de Saint-Ouen, et lÕŽchangeur de la A 15 avec la Francilienne 
est reportŽ plus ˆ  lÕEst.  
 
En consŽquence, les usagers devant relier lÕun de ces secteurs aux Yvelines auront pour seuls 
acc•s ˆ  la Francilienne soit cet Žchangeur A 15 Ð A 104 situŽ 5 km plus ˆ  lÕEst que 
lÕŽchangeur actuel avec la RN 184, soit un Žchangeur situŽ en limite Sud de Conflans au 
croisement de la RN 184 avec la nouvelle autoroute. Le rŽsultat est prŽvisible : pour tous ces 
usagers, le mouvement le plus naturel sera dÕemprunter comme aujourdÕhui la RN 184 
jusquÕ̂ lÕŽchangeur RN 184-A 15 ou jusquÕaux zones dÕactivitŽs. La congestion de la 184 
aupr•s des quartiers dÕhabitation de Saint-Ouen lÕAum™ne, dÕEragny et aussi de Conflans 
persistera en grande partie, et la voie nouvelle mieux amŽnagŽe ne recueillera pas tout le trafic 
auquel elle est destinŽe. 
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Enfin une question plus large doit •tre abordŽe ˆ  lÕoccasion de ce tracŽ bleu, celle de la 
protection comparative entre secteurs dÕhabitation et zones naturelles et agricoles. Il va de soi 
que la prioritŽ doit •tre donnŽe ˆ  la prŽservation des habitants. Mais la technique nÕest souvent 
pas la m•me : pour assurer la rŽduction des nuisances en secteur rŽsidentiel, on emploiera le 
moyen lourd quÕest le passage en souterrain avec des cožts ŽlevŽs et des contraintes de 
sŽcuritŽ mais avec des rŽsultats tr•s substantiels en baisse du niveau sonore en particulier, et 
aussi en pollution si on traite efficacement les gaz ŽvacuŽs. LorsquÕune autoroute passe en 
secteur naturel fragile, ce nÕest quÕexceptionnellement quÕelle est recouverte ou creusŽe en 
souterrain ; on se contente quasiment toujours de protections partielles, nivellement 
lŽg•rement au-dessous du sol naturel, merlons anti-bruit, passages piŽtons et animaux. M•me 
dans le cas de la A 14 traversant la for•t de Saint-Germain, qui a constituŽ une exception 
largement commentŽe, la couverture nÕa ŽtŽ que partielle. 
 
Donc dans la comparaison entre tracŽs plus ou moins ŽloignŽs des secteurs rŽsidentiels, le 
choix rŽel nÕest pas simplement entre nuire aux riverains ou dŽtŽriorer les sites naturels. On ne 
parle pas ici de zones dŽnuŽes de toute frŽquentation humaine, mais dÕespaces de respiration 
accessibles aux rŽsidents de nos communes et qui, une fois traversŽes par une voie routi•re ˆ  
grande circulation, risquent de perdre tout attrait de loisirs, dÕ•tre dŽlaissŽes par les habitants 
et de devenir des zones dŽgradŽes. Chacun admet ce raisonnement quand on Žvoque la for•t 
de Saint-Germain, grand massif boisŽ  historique dont la protection prioritaire est 
unanimement admise.  
 
Mais dans le Val dÕOise nous avons la m•me prŽoccupation vis-ˆ -vis de la Ç plaine de 
Pierrelaye È, grand espace libre qui conserve une vocation naturelle entre la VallŽe de 
Montmorency peuplŽe de 300000 habitants et lÕagglomŽration de Cergy-Pontoise qui en 
compte 180000. Nous nous sommes mobilisŽs collectivement pour stopper sa dŽgradation, 
liŽe notamment aux effets de lÕŽpandage dÕeaux usŽes, et pour planifier sa remise en valeur 
comme Ç poumon È rŽgional. Les sept communes concernŽes, le dŽpartement et la rŽgion 
associent leurs rŽflexions et leurs moyens pour restaurer lÕenvironnement de ce plateau de 
pr•s de 2000 hectares qui doit demain assurer une transition naturelle entre les for•ts de lÕIsle-
Adam et de Montmorency au Nord, la plaine dÕAch•res  et la for•t de Saint-Germain au Sud. 
 
 Le tracŽ bleu a comme inconvŽnient supplŽmentaire de tracer une large coupure nouvelle 
dans cette plaine : il rŽduirait gravement nos chances dÕen faire pour la gŽnŽration ̂  venir un 
espace naturel accessible ˆ  de tr•s nombreux urbains qui nÕont pas de site Žquivalent dans leur 
proximitŽ. CÕest tout particuli•rement vrai pour la commune dÕHerblay, o• le territoire encore 
disponible pour prŽserver la plaine ne reprŽsente que 500 ̂   800 m de largeur : cette partie 
dŽcisive de la coupure verte rŽgionale serait sacrifiŽe par lÕimplantation de lÕautoroute, 
affaiblissant dÕautant la crŽdibilitŽ du projet de sauvegarde de lÕensemble de la plaine. 
LÕopposition entre tracŽs proches et ŽloignŽs des zones dÕhabitat ne peut donc pas se rŽduire ˆ  
un choix binaire et simplificateur : en Ile de France, les zones naturelles sont aussi nŽcessaires 
aux humains. 
 
     
C Ð Les tracŽs dŽrivŽs du tracŽ bleu. 
 
Des participants au dŽbat ont cherchŽ, par un effort estimable, ˆ  prŽconiser des tracŽs 
modifiŽs visant ˆ  rŽduire les points faibles du tracŽ bleu en conservant ses avantages relatifs. 
CÕest le cas du Ç tracŽ blanc È Žmanant de la municipalitŽ dÕAndrŽsy et du Ç tracŽ jaune È 
prŽsentŽ par lÕAssociation de protection des sites orgevalais. 
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Dans le cas du tracŽ blanc comme du tracŽ jaune, une variante est proposŽe par rapport au  
tracŽ bleu Ç de base È ; elle consiste ˆ  conserver le passage de la Francilienne au contact des 
parcs dÕactivitŽ de Saint-Ouen lÕAum™ne, avec un projet dÕŽchangeur ˆ  ce niveau, mais ˆ  
inflŽchir ensuite lÕautoroute vers lÕEst pour rejoindre le tracŽ bleu. Il y a donc maintien des 
consŽquences nŽgatives de ce tracŽ sur la zone naturelle de la commune dÕHerblay. Il y a une 
amŽlioration de desserte des parcs dÕactivitŽs de Saint-Ouen lÕAum™ne, donc un soulagement 
meilleur de la RN 184 dans la partie Nord.  
 
En revanche la carte montre bien deux inconvŽnients nouveaux par rapport au tracŽ bleu 
initial. LÕautoroute est supposŽe suivre un angle droit sur une tr•s courte distance en limite de 
Pierrelaye et Saint-Ouen lÕAum™ne, ce qui implique une courbe ˆ  tr•s court rayon 
incompatible avec les crit•res de sŽcuritŽ routi•re ; et surtout la nouvelle Francilienne 
recouvre la A 15 actuelle sur une distance dÕenviron 2 km entre Pierrelaye et Herblay. Ceci 
nÕest pas rŽalisable dans la pratique, car il devient impossible dÕinstaller un Žchangeur entre la 
A 15 et la A 104 (alors que cÕest le but premier de la Francilienne de connecter les autoroutes 
entre elles) ; et la fusion de trafic entre deux autoroutes sur un tron•on de ce type entra”ne des 
perturbations de circulation incontr™lables. Cette expŽrience nŽgative est faite 
quotidiennement ˆ  lÕEst de Paris o•  la A 86 et la A 4 se chevauchent sur une distance 
analogue, crŽant un bouchon aux consŽquences particuli•rement dommageables. 
  
Cette variante au tracŽ bleu prŽsente donc un bilan nŽgatif pour les communes du Val dÕOise 
intŽressŽes et elle ne peut donc pas offrir de solution crŽdible. Pour la partie situŽe dans les 
Yvelines, la variante jaune mÕappara”t Žgalement manquer de rŽalisme en prŽvoyant un tunnel 
continu sous toute la for•t de Saint-Germain du Nord au Sud. Le tracŽ blanc dans les Yvelines 
pose des probl•mes plus complexes qui ont conduit dÕautres communes et associations ˆ  le 
critiquer ; je ne me juge pas compŽtent pour porter une apprŽciation sur ces dŽsaccords, mais 
de toute fa•on si lÕon estime quÕil nÕest pas faisable dans la partie Val dÕOise cÕest lÕensemble 
de ce tracŽ alternatif qui se trouve remis en cause. 
 
 
       IV. Comment amŽnager  les tracŽs touchant les secteurs dÕhabitation ? 
 
Si lÕon Žcarte les tracŽs violet, bleu et les variantes de ce dernier, il faut en dŽfinitive Žvaluer 
les conditions pouvant rendre acceptables les tracŽs passant le plus pr•s des secteurs o• se 
constate le trafic le plus dense, pour apprŽcier si ils peuvent offrir une solution dŽfendable aux 
multiples inconvŽnients actuels.  
 
A Ð Le tracŽ noir.  
 
Ce tracŽ reprend une idŽe ŽvoquŽe ˆ  de multiples reprises dans les phases antŽrieures du dŽbat 
sur la Francilienne, consistant ˆ  amŽnager au mieux le passage de cette art•re convertie en 
autoroute sur les emprises de la RN 184 et ˆ  leur voisinage immŽdiat. Il est impossible de 
savoir si cette idŽe, mise en pratique il y a 30 ans quand la RN 184 a ŽtŽ con•ue, aurait pu 
avoir une utilitŽ. Ce qui est en revanche certain, cÕest que dans la configuration actuelle des 
sites elle ne peut prŽsenter que des dŽsavantages massifs. 
 
On peut passer rapidement sur le secteur concernant la for•t de Saint-Germain, puisque 
appara”t de nouveau lÕobjection dÕune couverture de lÕautoroute trop longue dÕun seul tenant 
pour avoir une chance dÕ•tre retenue. Dans la traversŽe du Val dÕOise, en revanche, il est 
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Žvident d•s le premier examen que ce projet consistant thŽoriquement ˆ  juxtaposer une 
autoroute aux normes actuelles et une route nationale ˆ  plus faible trafic nÕest pas rŽalisable. 
Etant donnŽ la proximitŽ entre les quartiers dÕhabitation et la RN 184 ˆ  Saint-Ouen lÕAum™ne 
et ˆ  Eragny (et on pourrait faire le m•me constat concernant Conflans-Sainte-Honorine), il ne 
serait imaginable dÕimplanter la Francilienne sur ce tracŽ que si elle Žtait enti•rement 
recouverte depuis la limite des parcs dÕactivitŽs de Saint-Ouen jusquÕ̂ la rive Sud de la Seine, 
soit une continuitŽ de 7,5 km environ posant ˆ  nouveau le probl•me des tunnels de grande 
longueur. Le cožt dÔun tel ouvrage serait, compte tenu de la complexitŽ de lÕenvironnement 
(franchissement des voies ferrŽes, Žchangeur avec la A 15 dans une emprise trop rŽduite, 
rŽalisation dÕune RN 184 de type urbain dans des espaces insuffisants), sans commune mesure 
avec le chiffre ŽvoquŽ de 1,1 milliard dÕ!  ; et le rŽsultat serait inŽvitablement insatisfaisant 
tant pour lÕŽcoulement du trafic que pour la sŽcuritŽ routi•re. 
 
La prŽsentation de cette proposition se situe donc en rŽalitŽ dans une autre catŽgorie que les 
autres tracŽs. Il ne peut pas sÕagir de la rŽalisation dÕun ouvrage autoroutier vŽritable 
permettant dÕatteindre les objectifs de fluiditŽ et de sŽcuritŽ proposŽs pour le Francilienne car 
dans les sites tels quÕils sont aujourdÕhui cet ouvrage nÕest plus faisable. Il sÕagit seulement 
dÕune solution de pis-aller, essayant de mŽnager des protections partielles sur une 
infrastructure vouŽe ˆ rester saturŽe et dangereuse. Il est essentiel pour la commune de Saint-
Ouen lÕAum™ne de marquer cette diffŽrence, qui ne peut que nous conduire ˆ  rejeter cette 
hypoth•se du tracŽ noir comme inacceptable. Il ne peut pas constituer une base de travail 
amŽliorable. 
 
B Ð les tracŽs rouge et vert 
 
Nous sommes donc amenŽs, apr•s examen dŽtaillŽ, ˆ  reprendre position en prenant pour base 
le tracŽ dit N1, qui est commun dans la partie Val dÕOise aux tracŽs rouge et vert, et en 
cherchant ˆ  en supprimer les inconvŽnients principaux. Nous ne pouvons pas sous-estimer les 
difficultŽs dÕinsertion de ce projet chez nos voisins dÕEragny, o• il passe ˆ  faible distance de 
centaines de logements. Il ne nous appara”t dŽfendable que si le projet de base est revu pour 
aboutir ˆ  un recouvrement complet de lÕouvrage dans tout le tron•on concernant Eragny, soit 
pr•s de 3 km ; ce serait une longueur de tunnel certes importante mais rŽalisable tant en 
investissement quÕen exploitation, comme cÕest le cas aujourdÕhui sur la A 14 ou sur la A 86 
en Seine-Saint-Denis. Et cÕest bien sžr dans cette partie quÕil faut dŽmontrer la faisabilitŽ 
dÕune filtration des gaz ŽvacuŽs apportant une garantie rŽelle de sauvegarde de la santŽ des 
riverains. 
 
Sur les parties du tracŽ N1 affectant Saint-Ouen lÕAum™ne (Est du quartier de Liesse), 
Pierrelaye et Herblay, des mesures compensatoires sont Žgalement ˆ  approfondir. Il doit •tre 
confirmŽ que le projet passerait en dŽblai sous la voie SNCF Paris-Nord, sous la RD 14 et 
sous la A 15, ce qui contribue ˆ  rŽduire fortement lÕimpact paysager et les nuisances sonores. 
A lÕapproche du quartier des Courlains ˆ  Herblay, une solution de couverture doit •tre 
trouvŽe. Concernant Saint-Ouen lÕAum™ne, la mise au point du projet urbain de Liesse II sera 
poursuivie en Žcartant toute rŽalisation de logement ˆ  moins de 400 m de lÕemprise la plus 
proche de la Francilienne ou de son Žchangeur avec la  A 15 ; et un projet paysager ˆ  long 
terme devra assurer la viabilitŽ de lÕespace agricole et naturel de la plaine de part et dÕautre du 
passage de lÕautoroute. 
 
Il ne mÕappartient pas de porter une apprŽciation sur les amŽnagements et modifications qui 
seraient nŽcessaires pour rŽduire de fa•on crŽdible les inconvŽnients rŽels que prŽsente ce 
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tracŽ de base dans les communes des Yvelines, ou sur les variantes rŽcentes qui pourraient se 
rŽvŽler rŽalisables dans la poursuite du dŽbat entre ces communes. Il me para”t seulement 
possible dÕaffirmer, comme le font beaucoup dÕŽlus des Yvelines, la nŽcessitŽ dÕune 
continuitŽ de la Francilienne pour atteindre la A 13 ˆ  Orgeval, car ˆ  dŽfaut les graves 
nuisances actuelles continueraient de pŽnaliser tout le territoire concernŽ. 
   
 
                                                 Conclusion 
 
Les rŽflexions qui prŽc•dent ne peuvent constituer quÕune contribution aux conclusions de ce 
dŽbat public, ˆ  ŽgalitŽ avec celles de beaucoup dÕautres. Je me suis efforcŽ de prendre en 
compte les demandes et inquiŽtudes de toute la diversitŽ des citoyens et collectivitŽs 
intŽressŽs, en prenant garde ˆ  ne pas cŽder ˆ  la tentation du souhaitable non rŽalisable, ce qui 
ne sert pas le dŽbat dŽmocratique. 
 
JÕen retire trois propositions que le gouvernement pourrait examiner avec lÕobjectif de donner 
un dŽbouchŽ concret au dŽbat qui sÕach•ve : 
 

- mettre ˆ  lÕŽtude, pour rŽalisation dÕun projet achevŽ et chiffrŽ, un ou deux tracŽs 
seulement, qui devraient comporter au moins le tracŽ rouge assorti des amŽnagements 
demandŽs par les communes concernŽes ; 

 
- encadrer la mise au point du projet par une sŽrie dÕobjectifs prŽcis de qualitŽ de 

rŽalisation comme le niveau de bruit ˆ  ne pas dŽpasser dans les zones habitŽes, le 
niveau maximal de rejets atmosphŽriques, la proportion minimale dÕattraction de trafic 
de la nouvelle voie sur les zones avoisinantes ; 

 
- proposer aux collectivitŽs majeures intŽressŽes, les deux dŽpartements et la rŽgion, de 

poursuivre la concertation sur le projet final et de dŽfinir un partage des contributions 
financi•res nŽcessaires pour atteindre les objectifs de qualitŽ et dÕenvironnement 
retenus en commun. 


